
  

 
 

  8 Entreprises Sociales de l’Habitat (ESH) 

  8 Offices Publics de l’Habitat (OPH) 

  2 Sociétés Anonymes de Crédit Immobilier (SACICAP) 

  4 Coopératives Hlm (SCP) 
 
Géographiquement, ils se répartissent de la façon suivante : 
 

 
 

 

 
 

 la coordination et l’animation d’actions inter-organismes, 

 l’information et la communication auprès des organismes Hlm et de leurs parte-

naires, 

 d’être une force de proposition vis-à-vis des partenaires locaux institutionnels 

ou autres, 

 de permettre la prise en compte des expériences locales et régionales 

au niveau national, 

 de représenter le mouvement Hlm au niveau local et régional. 

L’ARCA regroupe actuellement 22 organismes Hlm : 

  
Ardennes 

Espace Habitat (Esh) 

OPAC des Ardennes (Oph) 

La Maison Ardennaise (Scp) 

  
Aube 

Plurihabitat Mon Logis (Esh) 

Aube Immobilier (Oph) 

Troyes Habitat (Oph) 

  
  
  
  
  
  
  
Marne 

Plurihabitat L’Effort Rémois (Esh) 

Le Foyer Rémois (Esh) 

Le Toit Champenois (Esh) 

La Renaissance Immobilière Châlonnaise 
(Esh) 

ICF Nord Est (Esh) 

Vitry Habitat (Esh) 

Châlons-en-Champagne Habitat (Oph) 

Reims Habitat Champagne-Ardenne (Oph) 

Sacicap de Champagne-Ardenne (Crédit 
Immobilier) 

I-mmocoop (Scp) 

Les Logements de Champagne (Scp) 

MCCA (Scp) 

  
  
Haute-Marne 

Hamaris (Oph) 

Chaumont Habitat (Oph) 

OPH des Saint-Dizier 

SACICAP de Champagne (Crédit Immobi-
lier) 

L’ARCA, Union Sociale pour l’Habitat pour mission : 


